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Introduction  
générale 

Introduction  générale 

L’écosystème de l’arganeraie   
rôle socio-économique important par ses usages multiples : 

Espace forestier Environnement agricole  

Production de 
bois 

Biodiversité 

Rôle écologique 

 Fruits d'argan  Huile 
d’argan (IGP depuis 2010) 

 Cultures au sol (céréales) 

 Parcours sylvo-pastoral 
(caprins) 

Apiculture, PAM,… 



Dépôt de la demande labellisation en 2010 

Elaboration d’un dossier de labellisation du chevreau de l’arganier 
(porteur de projet : l’ANOC / démarche soutenue par la DPA 

d’Essaouira) 

Contexte et Problématique 

Les acteurs locaux : démarche de valorisation depuis 2007, positionner le 
chevreau de l’arganier sur des marchés à forte valeur ajoutée 

OPPOSITION 



Contexte et Problématique 

Motifs des oppositions 

Labellisation = Comportements opportunistes 

(augmentation du nombre d’éleveurs et des effectifs), 

 + de pression sur l’arganeraie ; surpâturage 

 La chèvre = l’ennemie des arganiers  Dégradation 



Quel pertinence des arguments des opposants et 
quelles pistes pour lever les oppositions ? 

Quelles interactions entre l’élevage pastoral et l’espace 
forestier et quel impact de la chèvre sur l’arbre ? 

Questionnements 

Peut-on concilier valorisation de l’élevage caprin et 
préservation de l’arganeraie ? 



Situation géographique da la zone d’étude (HAHA) 

Méthodologie du travail 



Caractéristiques de la zone d’étude (Haha) 

 Confédération des Haha 
 4 Caïdats, 28 communes 
 Population 173.581 habitants  

 Superficie : 314.662 ha, dont 

 67% = Espace forestier (60% 
arganier, 35% thuya, 5% autres 
essences) 

 Effectifs caprins : 296 000 (76% 
des caprins de la province) 

  Production de viande : 550 
tonnes/an (61% viandes rouges) 

Rôle socio-économique important : 1) l’emploi et l’apport de revenus à la 
population locale  2) l’approvisionnement en protéines animales 



Approche méthodologique 

  Production de connaissances scientifiques  

 Analyse approfondie de la bibliographie 

  Étude de terrain : analyse des interactions entre l’élevage caprin 
et l’arganeraie  

  Comportement des caprins sur le parcours, gestion de l'espace, 
dynamique pastorale/mouvement des troupeaux,  

 production fourragère, charge animale, impacts,…), 

 Actions de médiation 

  Entretiens avec les parties prenantes du dossier de labellisation 
(opposants, Ministère (Division de la labellisation), ANDZOA,…) 

  Réunion de concertation avec les acteurs locaux (Éleveurs, 
ayants-droit) 

  Restitution des résultats lors de rencontres scientifiques 

 Atelier Global avec les protagonistes et organisation d’un débat 



RÉSULTATS  
Volet 1 : Interactions entre élevage 

caprin et arganeraie 



Ressources pastorales  de l’arganeraie de Haha : 
 diversité et étages 

3 Etages : 

L’étage herbacé :  

graminées, légumineuses, asphodèle, PAM, chaumes 
offre entre 38 et 50% de la masse fourragère globale 

L’étage arganier :  

Principalement production de feuilles (phytomasse) 
de 20 à 35% de la masse fourragère globale (feuillage) 

L’étage arbustif et arboré associé à l’arganier :  

Principales espèces : thuya, oléastre, lentisque, doum 
17 et 30% de la masse fourragère globale 

(Source : Naggar et al., 2006). 
Supplémentation : Sous produit de l’arganier (Alig) + Orge 



Arbres 

Arbustes 

Herbacées  Sous produits 

Diversité des ressources dans l’arganeraie 



• Pâturage au sol 

Comportement des caprins dans l’arganier 

 Pratiqué pendant une bonne partie de l’année  



• Comportement de « Bipédie » 

Pratiqué par la plupart des caprins adultes  

Comportement des caprins dans l’arganier 

Feuilles à hauteur de 1.2 à 2 mètres  
(Branches basses + rejets à la base du tronc) 



• Pâturage aérien 

  

Comportement des caprins dans l’arganier 

 Fréquent lorsque la strate 
herbacée est très pauvre (fin 
d’été, début d’automne) 

 Accessible à une partie du 
troupeau seulement (de 25 à 40%) 

 Facteurs limitant (âge, poids, 
forme de l’arbre, apprentissage, 
accidents,…) 

Pratique contraignante   pâturage en bipédie 



Comportement des caprins dans l’arganier 

• Les caprins privilégient la strate herbacée. 
Privés de cette strate, ils se rabattent sur les 
feuilles des arbres et les arbustes. 

• Pâturage aérien = Pratique très spectaculaire 
mais limitée en terme d’effectif et dans le 
temps 

 Même en situation critique, les caprins ne 
peuvent se contenter d’un seul type d’aliment… 



Production fourragère et Besoins du cheptel 

La production fourragère est supérieure aux besoins du cheptel 

Calcul des besoins du cheptel dans la zone de Haha 

  effectif équivalent UPB Besoins (en UF) 

Caprins 296 143   236 914   71 074 320   

Ovins 174 675   174 675   52 402 500   

Total petits ruminants 470 818   411 589   123 476 820 

Estimation de la production fourragère dans la zone de Haha 

  UF/ha/an superficie Production en UF 

Production directe des arganiers (issue de 

la phytomasse foliaire) (Qarro et al. 2013) 
513 106 207 54 484 191 

Production globale sous arganiers 

(phytomasse arganier + autres strates) 
1 140 106 207 121 075 980 

Production fourragère sous Thuya 400 96 000 38 400 000 

Total production fourragère du parcours forestier de la zone 

Haha 
159 475 980 



Charge animale réelle et charge d’équilibre 

Charge d'équilibre dans la zone de Haha Charge réelle dans la zone de Haha 

Production fourragère 
totale en UF 

159 475 980   Effectif des caprins en UPB 236 914   

superficie du parcours 
(Arganier+Thuya) 

202 207   Effectif des ovins en UPB 172 508   

Besoins en UF/UPB 300 
superficie du parcours 
(Arganier+Thuya) 

202 207   

Charge d'équilibre 2,63 Charge réelle 1,74 

PF du parcours à Arganier + PF du parcours à Thuya (UF/an)  

Superficie Totale du parcours X besoin annuel moyen (UF/UPB/an) 

Charge  d’équilibre 

(en UPB/Ha) = 

(Effectif en UPB Caprine  X  12) + (Effectif en UPB Ovine  X  8) 

Superficie totale du parcours (en ha) X 12 

Charge réelle 

 (en UPB/Ha) = 

La charge réelle est inférieure à la charge d’équilibre             de manière globale, 
il n’existe pas de surpâturage 



Agdal Mouchaa 

 Usage privé 
Environ 75% 
 Pâturage  + 

Céréaliculture + fruit 
 Mise en défens du 

17 mai à fin août 
 Bien conservé 

 Usage collectif  
Environ 25% 
 Zones accidentées 
 Ouvert toute l’année, 
Pâturage + collecte de noix 
 Zones de repli pendant 

l’Agdal 
Moins bien conservé 

• Gestion coutumière et état de l’arganeraie (zone de Haha) 



• Agdal : pratique coutumière 
 les communautés rurales de la zone sont conscientes du 

besoin de réguler la pression des animaux sur la forêt 

L’absence de règles, l’accessibilité des Mouchaa à tous et la concurrence 
sur le ramassage des fruits, favorisent des pratiques nuisibles à 

l’arganeraie (le gaulage notamment). 



Effets positifs de l’élevage caprin sur l’arganeraie 

1. Le débroussaillage de la forêt : ce qui facilite 
la récolte des fruits mais surtout contribue à 
limiter les risques d’incendies 

Interaction « Caprin-Arganier » 

2. Limite le développement d’arbustes nuisibles pour l’arganier 



3. Le dépressage naturel des arbres, ce qui améliore leur 
développement en hauteur et leur productivité 

4. Fertilisation organique du sol; (31,34 kg par hectare / par an) 
apport  jugé important pour l’arganeraie 

Interaction « Caprin-Arganier » 

Effets positifs de l’élevage caprin sur l’arganeraie 

5. La taille de fructification : l’ablation de l’apex stimule la 
ramification et le bourgeonnement de l’arganier = Production 



RÉSULTATS  
Volet 2 : Confrontations entre les 

protagonistes, Médiation et 
enseignements 



LES POINTS DE DISCORDE ET LES SOLUTIONS PROPOSÉES 
• Une aire géographique trop vaste pour être contrôlable 
 Partir sur une aire géographique plus restreinte et donc plus 

maitrisable (Zone de Haha) 

• Un porteur de projet peu ancré dans le territoire  
 Groupement demandeur local : Association d’éleveurs caprins de 

Haha 

• La labellisation = accroissement des effectifs caprins et des éleveurs ! 
 Introduire dans le CC des mesures pour maitriser la charge animale 

dans la zone et éviter des comportements opportunistes 

• Une appellation qui pose problème « Chevreau de l’arganier », risque 
d’exclusion 
 Préciser l’origine géographique dans l’appellation « Chevreau de 

l’arganier de Haha » 

• Les caprins = facteur de dégradation pour les arganiers 
 Introduire dans le CC les règles de gestion coutumière du parcours de 

nature à maintenir un équilibre de l’écosystème 
 Mise en avant des aspects positifs de l'élevage caprin et des résultats 

scientifiques 



CONCLUSION ET ENSEIGNEMENTS 

• Des apprentissages et des acquis bénéfiques pour les porteurs de 
projet durant ce processus 

 Autocritique et reconnaissance des faiblesses du dossier initial, 

 Dynamique locale plus forte  (nouvelle organisation, plus 
d’implication,…) 

• Développement d’une base scientifique favorable 

 Plusieurs équipes de recherches impliquées et plusieurs études 
complémentaires, 

 Des études spécifiques à la zone de Haha (clivage avec les études 
générales sur toute l’arganeraie), 

 Des éléments scientifiques nouveaux (production fourragère, charge 
réelle et charge d’équilibre, dynamique pastorale…), 

• Focalisation sur « l’arganeraie de Haha » 

 Arganeraie de Haha = situation spécifique en rapport aux autres zones de 
l’Arganeraie / Bonne densité des arganiers, bonne production fourragère 
du parcours, faible dynamique de dégradation (Mouchaa). 



CONCLUSION ET ENSEIGNEMENTS (2) 

• Vers une levée du blocage… 

 Les confrontations entre les protagonistes  ont permis de lever 
beaucoup de malentendus et réduire les divergences, 

 les arguments apportés par les acteurs locaux et les alternatives 
proposées ont fortement atténué les craintes des opposants. 

 

• Un nouveau cahier des charges en perspective… 

Nécessité de traduire les éléments de consensus en règles inscrites 
dans le Cahier des Charges, 

 instruire une nouvelle demande de labellisation et à la soumettre à 
la commission nationale. 



•  Cadre théorique d’un processus de médiation : 

1. Identifier le degré et la nature des tensions 

 Acteurs impliqués, objet du conflit, ancienneté 

2. Créer un environnement favorable à la médiation 

 Produire des connaissances médiatrices 

 Organiser des rencontres préalables avec les 
protagonistes 

3. préparer et animer la médiation 

  trouver le lieu et le moment opportun 

  Organiser et animer la confrontation. 

 

CONCLUSION ET ENSEIGNEMENTS (3) 




